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� élaboration du projet d�arrêté d'autorisation
d�exploitation d'un établissement classé par la commission
et transmission à l'autorité investie du pouvoir de
signature ;

� délivrance de l'autorisation d�exploitation de
l�établissement classé selon les conditions fixées par le
présent décret, dans un délai n�excédant pas les trois (3)
mois à compter de la date de la demande du promoteur, à
la fin des travaux.

Art. 7. � Le dossier de demande d�autorisation
d�exploitation d�établissement classé est adressé au wali
territorialement compétent.

Art. 8. � Outre les documents prévus par les
dispositions de l�article 5 ci-dessus, le dossier de demande
d'autorisation d�exploitation d�établissement classé,
comporte :

� les nom, prénom et domicile du promoteur, s'il s'agit
d'une personne physique, sa dénomination ou sa raison
sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social
ainsi que la qualité du signataire de la requête s'il s'agit
d'une personne morale ;

� la nature et le volume des activités que le promoteur
se propose d'exercer ainsi que la ou les rubriques de la
nomenclature des installations classées dans lesquelles
l�établissement doit être classé ;

� les procédés de fabrication que le promoteur mettra
en �uvre, les matières qu'il utilisera, les produits qu'il
fabriquera.

Le cas échéant, le promoteur pourra adresser, en
exemplaire unique et sous pli séparé, les informations
dont la diffusion lui apparaîtraient de nature à entraîner la
divulgation de secrets de fabrication ;

� l'emplacement de l�établissement classé projeté sera
indiqué sur une carte à l�échelle comprise entre
1/25.000ème et 1/50.000ème ;

� un plan de situation à l'échelle de 1/2.500ème au
minimum du voisinage de l'établissement jusqu'à une
distance qui sera au moins égale au dixième du rayon
d'affichage fixé dans la nomenclature des installations
classées sans pouvoir être inférieur à cent (100) mètres.
Sur ce plan, seront indiqués tous les bâtiments avec leur
affectation, les voies de chemin de fer, les voies
publiques, les points d'eau, canaux et cours d'eau ;

� un plan d'ensemble, à l'échelle de 1/200ème au
minimum, indiquant les dispositions projetées de
l�établissement classé jusqu'à trente cinq (35) mètres au
moins de celui-ci, l'affectation des constructions et
terrains avoisinants ainsi que le tracé des voiries réseaux
divers (VRD) existants. 

Art. 9. � Pour les établissements classés pour lesquels
la nomenclature des installations classées ne prévoit pas
d�étude de danger, le dossier de demande doit toutefois
comporter un rapport sur les produits dangereux qu�il est
susceptible de détenir de manière à apprécier les risques
envisageables.

Art. 10. � Pour l�établissement classé regroupant
plusieurs installations classées exploitées d'une manière
intégrée par le même exploitant sur le même site, une
seule demande d'autorisation d�exploitation est présentée
pour l'ensemble de ces installations.

Section 3

Des études et des notices d�impact
sur l�environnement

Art. 11. � Les modalités d�élaboration et d�approbation
des études d�impact sur l�environnement ainsi que les
conditions applicables aux notices d�impact sont régies
conformément à la réglementation en vigueur en la
matière.

Section 4

Des études de danger

Art. 12. � L�étude de danger a pour objet de préciser
les risques directs ou indirects par lesquels l�activité de
l�établissement classé met en danger les personnes, les
biens et l�environnement, que la cause soit interne ou
externe.

L�étude  de  danger  doit  permettre  de  définir  les
mesures d'ordre technique propres à réduire la probabilité
et les effets des accidents ainsi que les mesures
d'organisation pour la prévention et la gestion de ces
accidents. 

Art. 13. � Les études de danger sont réalisées, à la
charge du promoteur, par des bureaux d�études, des
bureaux d�expertise ou des bureaux de consultation
compétents en la matière et agréés par le ministre chargé
de l�environnement, après avis des ministres concernés, le
cas échéant. 

Art. 14. � L�étude de danger doit comporter les
éléments suivants :

1) une présentation générale du projet ;

2) la description de l�environnement immédiat du projet
et du voisinage potentiellement  affecté en cas  d�accident
comprenant :

a) les données physiques : géologie, hydrologie,
météorologie et les conditions naturelles (topographie,
sismicité,�) ;
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b) les données socio-économiques et culturelles :
population, habitat, points d�eau, captage,   occupation des
sols, activités économiques, voies de communication ou
de transport et aires protégées ;

3)  la  description  du  projet  et  ses  différentes
installations (implantation, taille et capacité, accès, choix
du procédé retenu, fonctionnement, produits et matières
mis en oeuvre, �)  en se servant au besoin de cartes (plan
d�ensemble, plan de situation, plan de masse, plan de
mouvement� ) ;

4) l�identification de tous les facteurs de risques générés
par l�exploitation de chaque installation considérée. Cette
évaluation doit tenir compte non seulement des facteurs
intrinsèques mais également des facteurs extrinsèques
auxquels la zone est exposée ;

5) l�analyse des risques et des conséquences au niveau
de l�établissement classé afin d�identifier de façon
exhaustive les événements accidentels pouvant survenir,
leur attribuer une cotation en terme de gravité et de
probabilité permettant de les hiérarchiser, ainsi que la
méthode d�évaluation des risques utilisée pour
l�élaboration de l�étude de danger ;

6) l�analyse des impacts potentiels en cas d�accidents
sur les populations (y compris les travailleurs au sein de
l�établissement), l�environnement ainsi que les impacts
économiques et financiers prévisibles ;

7) Les modalités d�organisation de la sécurité du site,
les modalités de prévention des accidents majeurs et du
système de gestion de la sécurité et des moyens de
secours.

Art. 15. � Les modalités d�examen et d�approbation
des   études   de   danger   sont   fixées   par   arrêté
conjoint des ministres chargés de l�intérieur et de
l�environnement.

Section 5

De la délivrance de l�accord préalable
de création d�un établissement classé 

Art. 16. � A l�issue de l�examen du dossier de
demande d�autorisation d�exploitation de l�établissement
classé, la commission octroie une décision d�accord
préalable de création de l�établissement classé. 

Art. 17. � La décision d�accord préalable doit
mentionner l�ensemble des prescriptions résultant de
l�examen du dossier de la demande d�autorisation
d�exploitation de l�établissement classé, pour permettre
leur prise en charge lors de la réalisation de
l'établissement classé projeté.

Art. 18. � Les travaux de construction d�un
établissement classé ne peuvent être engagés par le
promoteur avant  l�obtention de la décision de l�accord
préalable prévu par les dispositions de l�article 6
ci-dessus.

Section 6

De la délivrance, de la suspension et du retrait de
l�autorisation d�exploitation de l�établissement classé

Art. 19. � L�autorisation d�exploitation de
l�établissement classé n�est délivrée qu�après visite sur
site de la commission à l'issue de la réalisation de
l�établissement classé, afin de vérifier sa conformité aux
documents du dossier de demande et aux termes de
l�accord préalable.

Art. 20. � L�autorisation d�exploitation est délivrée,
selon le cas :

� par arrêté conjoint du ministre chargé de
l�environnement et du ministre concerné, pour les
établissements classés de première catégorie ;

� par arrêté du wali territorialement compétent pour
les établissements classés de deuxième catégorie ;

� par arrêté du président de l�assemblée populaire
communale territorialement compétent, pour les
établissements classés de troisième catégorie.

Art. 21. � L�arrêté d�autorisation d�exploitation de
l�établissement classé fixe les prescriptions techniques
spécifiques de nature à prévenir, réduire et/ou supprimer
les pollutions, les nuisances et les dangers générés par
l�établissement classé sur l�environnement.

Art. 22. � Pour un établissement classé regroupant
plusieurs installations classées exploitées d'une manière
intégrée par le même exploitant et sur le même site, une
seule autorisation d�exploitation d�établissement classé est
délivrée pour l�ensemble des installations classées.

Art. 23. � A l�occasion de tout contrôle, en cas de
constat de situation non-conforme :

� à la réglementation applicable aux établissements
classés en matière de protection de l�environnement ;

� aux prescriptions techniques spécifiques prévues
dans l�autorisation d'exploitation accordée ;

il est établi un procès-verbal faisant ressortir les faits
incriminés, selon la nature et l�importance de ces faits
déterminant un délai pour la régularisation de la situation
de l�établissement concerné.

A l�issue de ce délai, si la situation de non-conformité
n�est pas prise en charge, l�autorisation d�exploitation de
l�établissement classé est  suspendue.


